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FEUILLE DE ROUTE 2023 
Calquée sur les orientations du Projet de Territoire (PdT). 

AXE 1 : ANIMER UNE POLITIQUE D’ACCUEIL DE NOUVELLES POPULATIONS ET ACTIVITÉS  

Contribuer à la définition de la stratégie d’attractivité 

- Participer aux réunions de la Commission Attractivité du Pays 

Réalisation d’outils d’information.  

- Réalisation d’un bouquet d’outils d’accueil,   

- Renforcement de la présence internet,  

- Participation et/ou organisation d’actions de communication sur les bassins cibles (exemples : 

rencontres à Paris, concours « gagnez un week-end », salons…). 

Participer à l’accueil de nouveaux arrivants. 

- Création d’un réseau d’ambassadeurs pour renseigner et accompagner les candidats à 

l’installation, 

- Organisation de soirées ou journées d’accueil pour les professionnels de la santé pour les 

candidats à l’installation en général (salariés ou entreprises). 

AXE 2 : ACCOMPAGNER UN DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE, GARANT DE 
L’ENVIRONNEMENT ET DE L’INNOVATION SOCIALE  

Alimentation (PdT II.3 – s’appuyer sur les ressources locales…) 

- Participation au Comité de Pilotage et groupes de travail du Projet Alimentaire Territorial (foncier, 

gaspillage, eau…). 

- Faire connaître les actions qui existent, notamment pour  

 valoriser les productions locales 

Participer à la dynamique économique (PdT II.3 – s’appuyer sur les ressources locales…) 

- Participation aux assemblées de la Chambre Économique de l’Avallonnais, 

- Participation aux réseaux d’entreprises. 

AXE 3 : ŒUVRER POUR UN TERRITOIRE ATTRACTIF QUI VEILLE SUR SES HABITANTS  

Rencontres avec la population (PdT III.2 - cohésion sociale) 

- Poursuite des rencontres de consultation citoyenne, afin de faire remonter les attentes et besoins 

des habitants dans l’objectif d’alimenter le nouveau projet de territoire. 

- Participation à l’organisation des Rencontres du Pays, dont les Assises du CDT font partie.  

Animation de la vie associative (PdT III.2 - cohésion sociale) 

- Rencontres régulières avec les associations, temps d’échange, formations etc, 

- Participation aux manifestations locales afin de communiquer sur les actions du CDT et du Pays, 

- Avis sur les aides exceptionnelles accordées aux associations (sur la base du règlement 

d’intervention). 

Sports et loisirs (PdT III.2 - cohésion sociale) 

- Constituer un groupe de réflexion pour rendre accessibles les pratiques sportives au plus grand 

nombre 
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Culture (PdT III.2 - cohésion sociale) 

- Participation au Comité de pilotage du Contrat Local d’Éducation Artistique. 

- Participation au pilotage du projet et présence lors des projections du cinéma itinérant et en plein 

air. 

- Appui aux actions portées par les acteurs locaux. 

- Dans la continuité de la contribution 2022, mener la réflexion autour des politiques culturelles sur 

le territoire et l’opportunité de développer un service culturel au sein du Pays Avallonnais. 

Lancement d’un diagnostic partagé. 

Jeunesse (saisine de la Commission Paritaire du 30 mars 2023) 

- Implication de la jeunesse dans les actions associatives, afin d’éveiller l’esprit citoyen et 

développer un sentiment d’appartenance au territoire 

Santé (PdT III.1 – agir pour la santé au quotidien et le bien-être) 

- Participation et appui aux actions dans le cadre du Contrat Local de Santé. 

- Promouvoir auprès des habitants le CLS pour leur montrer les capacités médicales du territoire. 
Pour information : groupes de travail à venir sur éducation à l’alimentation, santé mentale, handicap, sport-santé… 

AXE 4 : GARANTIR UN CADRE DE VIE DE QUALITÉ ET D’UN MOINDRE IMPACT 
ENVIRONNEMENTAL 

Mobilité (PdT IV.1 – réduire la dépendance à la voiture individuelle) 

- Participation aux travaux des partenaires du Pays, notamment des Communautés de Communes 

qui en ont pris la compétence (partielle) d’Autorité Organisatrice de la Mobilité. 

AXE 5 : DEMOCRATIE PARTICIPATIVE 

Le CDT peut être consulté sur les principales orientations du Comité Syndical de Pôle et peut donner 

son avis ou être consulté sur toute question d’intérêt territorial. 

- Avis sur les projets candidats aux appels à projets du Pays Avallonnais, 

- Participation aux instance internes du Pays Avallonnais,  

- Participation à l’évaluation des politiques publiques locales.  

Le CDT peut s’auto-saisir de sujets qu’il estime d’intérêt territorial pour les porter à connaissance des 

élus. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


